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Communiqué de presse 

Porrentruy adopte sa Planification énergétique communale 2025–2028 
 
La Municipalité de Porrentruy a adopté sa Planification énergétique communale 2025–2028, 
confirmant son engagement en faveur de la transition énergétique et climatique. Cet outil 
stratégique prévoit des mesures concrètes pour réduire la consommation d’énergie, développer 
les énergies renouvelables et encourager une mobilité durable. Élaborée de manière collaborative, 
cette planification s’inscrit dans la continuité des objectifs cantonaux et du programme de 
législature. 
 
La Municipalité de Porrentruy a adopté sa Planification énergétique communale (PEC) 2025–2028, un 
outil stratégique qui concrétise son engagement en faveur de la transition énergétique et climatique. 
 
Labellisée Cité de l’énergie Gold depuis 2014, la Ville de Porrentruy poursuit ainsi ses efforts en matière 
de durabilité. Cette nouvelle planification s’inscrit dans le cadre du programme de législature 2023–2027 
ainsi que dans la continuité du Plan climat du canton du Jura. 
 
Élaborée sur la base d’une Étude Énergie Climat menée de manière collaborative, la PEC repose sur une 
approche concertée associant élus, acteurs locaux et experts techniques. Elle garantit ainsi la mise en 
œuvre de mesures adaptées aux spécificités du territoire bruntrutain. 
 
Des axes stratégiques clairs 
 

La planification s’articule autour de plusieurs objectifs prioritaires : 
 

• la réduction de la consommation énergétique, tant dans les bâtiments que dans la mobilité ; 

• le développement de l’approvisionnement en chaleur renouvelable ; 

• le renforcement de la production locale d’électricité renouvelable et de l’autoconsommation ; 

• l’encouragement à une mobilité décarbonée. 
 
Sept thématiques d’action 
 

Pour la période 2025–2028, les mesures s’organisent autour de sept thématiques : 
 

• l’énergie ; 

• la mobilité ; 

• l’agriculture et la protection alimentaire ; 

• l’économie circulaire ; 

• le cadre de vie ; 

• l’accompagnement au changement ; 

• la gouvernance. 
 
Une volonté d’agir concrètement 
 

Avec l’adoption de cette planification, la Municipalité de Porrentruy confirme sa volonté d’avancer de 
manière concrète, coordonnée et ambitieuse dans la transition énergétique et climatique, en mettant en 
œuvre des mesures réalistes et adaptées au contexte local. 
 
 
 

Informations complémentaires : la Planification énergétique communale est disponible en ligne : 
https://www.porrentruy.ch/projets-envergure/89456  
 

mailto:uei@porrentruy.ch
https://www.porrentruy.ch/projets-envergure/89456

